
CHAUFFEUR
PROFESSIONNEL

CATÉGORIE C / CE



REMARQUES

–  Le permis d’élève conducteur de  
la cat. C est délivré aux détenteurs  
d’un permis de cat. B. 

–   Le permis d’élève conducteur de 
la cat. CE peut être demandé en 
même temps que celui de cat. C.

THÉORIE

Cours intensif de théorie  Fr. 1200.–

Ce cours contient une soirée d’intro
duction (obligatoire) et 5 jours entiers 
de formation. De bonnes connaissan
ces en français et un permis d’élève 
conducteur cat. C sont indispensables. 

Prestations
–   Matériel du cours, accès au program

me d’instruction sur ordinateur 
–   Instruction avec des modèles 
–   Préparation à l’examen
–   Organisation de l’examen auprès de 

l’Off ice de la circulation routière et 
de la navigation 

–   Café, croissants, boisson

Leçon de théorie individuelle 
leçon de 45 minutes Fr.   60.–

PRATIQUE

Instruction en camion / cat. C 

Administration / assurance,  
forfait Fr.  100.–

Leçon de 45 minutes Fr.  170.–

Abonnement de 10 leçons  
(paiement à l’avance) Fr. 1650.–

Instruction en camion / remorque /  
cat. CE 

Administration / assurance,  
forfait Fr.  100.–

Leçon de 45 minutes Fr.  195.–

Abonnement de 10 leçons  
(paiement à l’avance) Fr. 1900.–

FORMATION DE BASE OACP

Cours intensif de théorie Fr. 2150.–

Condition: de bonnes connaissances 
en français et examen de théorie de 
cat. C réussi.

Prestations 
–  5 jours de formation intensive  

en  théorie
–  1 jour de préparation à l’examen 

pratique 
–  Matériel du cours 
–   Instruction avec des modèles et en 

travaillant avec le camion 
–   Organisation de l’examen auprès 

de l’Off ice de la circulation routière 
et de la navigation. Inscription pour 
l’examen f inal oral et pratique aup
rès de l’ASTAG 
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